
 

 
Direction de l’accès à l’information, des relations avec les citoyens et de la gestion documentaire

 
 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 17 avril 2026 
 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 2026-11268 
 
 
OBJET:  Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
Monsieur,  
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 30 mars 2026, visant à 
obtenir « les documents suivants :  
 
1. Tous les rapports faisant état des interpellations policières transmis en vertu de 
l'article 265 de la Loi sur la police depuis 2024;  
2. Toutes les données recueillies depuis 2022 sur la race des personnes 
interpellées par des policiers au Québec, incluant les interceptions routières en 
vertu de l'article 636 du Code de la sécurité routière. Veuillez svp inclure le type 
d'interpellation (636 ou non, par exemple), le lieu (municipalité) et/ou le corps 
policier responsable de l'interpellation, la date de l'interpellation, et la race de 
l'individu interpellé. Veuillez svp inclure aussi toute autre information disponible 
pour ces interpellations, à l'exception des renseignements personnels protégés. 
Veuillez svp partager les données dans un format traitable à la machine (Excel ou 
CSV, par exemple, pas en PDF) ». 
 
 
Concernant le point 1, le ministère de la Sécurité publique (MSP) a repéré 
partiellement les documents visés par votre demande. Vous remarquerez que 
nous avons masqué certains segments, car il s’agit de renseignements 
personnels qui concernent des tiers OU qui permettent d’identifier des tiers (règle 
des petits nombres), et ce, en application des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. 
Prendre note qu’il s’agit des données pour l’année 2024, celles pour 2025 n’étant 
pas disponibles (processus en cours) et ce, en vertu de l’article 1 de la Loi sur 
l’accès.  
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De plus, en application de l’article 13 de la Loi sur l’accès, nous vous invitons à 
consulter le document final rendu public sur le site de Quebec.ca au lien suivant : 
Résultats de la collecte de données sur l'interpellation policière - Rapport des 
corps de police sur l'interpellation policière du 1er avril au 31 décembre 2024 

Concernant le point 2, le MSP n’a repéré aucun document visé par votre 
demande en lien avec l’article 636 du Code de la sécurité routière (CSR). En vertu 
de l’article 1 de la Loi sur l’accès, nous sommes dans l’impossibilité d’y donner 
suite. Pour votre information, l’obligation de collecter les données sur les 
interceptions routières est entrée en vigueur en janvier 2025. Le processus est 
toujours en cours. 

Quant à la portion de votre demande en lien avec les interpellations policières, 
nous vous référons à la réponse du point 1.  

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et 
suivants), faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous 
adressant à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la 
date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le 
document intitulé Avis de recours. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de la Loi sur l'accès aux documents, 

Original signé

Nadine Léveillé 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 



 

 

 
Chapitre A-2.1 
 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public 
dans l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par 
l’organisme public ou par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, 
sonore, visuelle, informatisée ou autre. 
 
1982, c. 30, a. 1. 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 
 
13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par 
consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou 
par l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter ou de se le procurer là où il est disponible. 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour 
son compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un 
délai n’excédant pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou 
plusieurs des moyens suivants: 
1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à 
distance; 
2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de 
sa diffusion; 
3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 
diffusion. 
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé 
conformément à l’article 16.1. 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l’autorité parentale; 



 

 

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, 
c. 22, a. 29. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l’identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 
  



 

 

 
AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 















DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE DÉCEMBRE 2024 

Direction des politiques publiques, de la recherche et des statistiques 

Rapport annuel sur l’interpellation policière - 2024 
(entre le 1er avril et le 31 décembre 2024 seulement) 

Nom du corps de police : 

Définition de l’interpellation policière : Tentative d’un policier auprès d’une personne de l’identifier et de 
collecter d’autres informations alors que la personne n’a aucune obligation légale de s’identifier, ni de 
répondre à ses questions. L’interpellation policière n’est pas une interaction policière et ne constitue pas une 
forme de détention. Elle repose sur un ensemble de faits observables ou d’informations qui fournissent au 
policier une raison pour intervenir auprès de la personne dans le cadre de sa mission policière. 

1. Votre corps de police a-t-il procédé à la compilation de l’interpellation policière entre
le 1er avril et le 31 décembre 2024?

Oui Non 

1.1 Si oui, combien d’interpellations policières ont été menées par les policiers de votre organisation au 
cours de cette même période? 

__________ 

PQ 31501 - Service de police de Blainville

✔

112



















































































































 

DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE DECEMBER 2024 

Direction des politiques publiques, de la recherche et de statistique 

 
Annual Street Check Report - 2024 

(between April 1 and December 31, 2024 only) 
 
 

Name of the police force:  

 
 
Definition of a street check: An attempt by a police officer to identify an individual and collect other 
information when the individual has no legal obligation to identify himself nor to answer the police officer’s 
questions. A street check is not a police interaction and does not constitute a form of detention. It hinges on 
an array of observable facts or information that gives the police officer reason to intervene to deal with the 
individual in the context of his police mission. 
 
  
 
1. Did your police force compile street checks between April 1 and December 31, 2024?  
 

Yes   No  
 

1.1 If yes, how many street checks did police officers in your organization conduct during this period? 
 
 __________ 

 

Kitigan Zibi Police service



 

DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE  PAGE 2 OF 3 

2. Please break down the number of street checks conducted between April 1 and December 31 2024 
according to the Street Check Data Collection Framework, as stipulated in the guideline.1   

 

Values of the collection framework Number of street checks 

Site of the street check  
Open area such as a park or body of water  
Public road  
Public transportation  
Educational institution  
Public establishment  
Commercial establishment  
Other  

Total2  
Objective of the street check 

Assisting a person in need  
Preventing crime or breaches of legislation and regulations  
Preventing disorder and incivility  
Collecting information of interest from the standpoint of the 
police mission 

 

Identifying a person who is allegedly being sought (warrant, 
disappearance) 

 

Any other situation  
Total2  

Context of the street check 
At the police officer’s initiative to fulfill his mission   
Following a service call or report by an individual  
In the context of a request to collect information for 
intelligence purposes 

 

Other  
Total2  

Did the individual refuse to identify himself 
Yes  
No  

Total2  
Sex and expression of presumed gender 

Male  
Female  
Various gender identities  

Total2  
Age (presumed if the individual refuses to identify himself) 

10-12 years  
13-15 years  
16-17 years  
18-19 years  
20-24 years  
25-29 years  
30-34 years   
35-39 years  
40-44 years   
45-49 years  
50-54 years   
55 years or over  

Total2  

 
1 Guideline on police street checks, including traffic stops conducted by a police officer under section 636 of the Highway Safety Code. 

2 The total must be the same as the answer to question 1.1.  
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Values of the collection framework Number of street checks 

Ethnic origin presumed 
Unknown  
White  
Asian (South Asia)  
Black  
East Asia  
Indigenous (First Nations and Inuit)  
Latin American  
Arab (West Asia)  
Other  

Total2  
Outcome of the street check 

No action/Not of interest to the police mission  
Intelligence-gathering of interest from the standpoint of the 
police mission 

 

Criminal offence  
Penal offence under a federal or provincial statute  
Breach of a municipal by-law  
Execution of a warrant  
Other  

Total2  
 
 
REMARKS : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________                           __________________ 
Signature of director               Date 

2025-08-28









DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE DÉCEMBRE 2024 

Direction des politiques publiques, de la recherche et des statistiques 

Rapport annuel sur l’interpellation policière - 2024 
(entre le 1er avril et le 31 décembre 2024 seulement) 

Nom du corps de police :  

Définition de l’interpellation policière : Tentative d’un policier auprès d’une personne de l’identifier et de 
collecter d’autres informations alors que la personne n’a aucune obligation légale de s’identifier, ni de 
répondre à ses questions. L’interpellation policière n’est pas une interaction policière et ne constitue pas une 
forme de détention. Elle repose sur un ensemble de faits observables ou d’informations qui fournissent au 
policier une raison pour intervenir auprès de la personne dans le cadre de sa mission policière. 

1. Votre corps de police a-t-il procédé à la compilation de l’interpellation policière entre
le 1er avril et le 31 décembre 2024?

Oui Non 

1.1 Si oui, combien d’interpellations policières ont été menées par les policiers de votre organisation au 
cours de cette même période? 

__________ 

Service de police de Laval

✔

3254







DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE DÉCEMBRE 2024 

Direction des politiques publiques, de la recherche et des statistiques 

Rapport annuel sur l’interpellation policière - 2024 
(entre le 1er avril et le 31 décembre 2024 seulement) 

Nom du corps de police : 

Définition de l’interpellation policière : Tentative d’un policier auprès d’une personne de l’identifier et de 
collecter d’autres informations alors que la personne n’a aucune obligation légale de s’identifier, ni de 
répondre à ses questions. L’interpellation policière n’est pas une interaction policière et ne constitue pas une 
forme de détention. Elle repose sur un ensemble de faits observables ou d’informations qui fournissent au 
policier une raison pour intervenir auprès de la personne dans le cadre de sa mission policière. 

1. Votre corps de police a-t-il procédé à la compilation de l’interpellation policière entre
le 1er avril et le 31 décembre 2024?

Oui Non 

1.1 Si oui, combien d’interpellations policières ont été menées par les policiers de votre organisation au 
cours de cette même période? 

__________ 

Service de police de la Ville de Lévis

✔

76













DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE DÉCEMBRE 2024 

Direction des politiques publiques, de la recherche et des statistiques 

Rapport annuel sur l’interpellation policière - 2024 
(entre le 1er avril et le 31 décembre 2024 seulement) 

Nom du corps de police : 

Définition de l’interpellation policière : Tentative d’un policier auprès d’une personne de l’identifier et de 
collecter d’autres informations alors que la personne n’a aucune obligation légale de s’identifier, ni de 
répondre à ses questions. L’interpellation policière n’est pas une interaction policière et ne constitue pas une 
forme de détention. Elle repose sur un ensemble de faits observables ou d’informations qui fournissent au 
policier une raison pour intervenir auprès de la personne dans le cadre de sa mission policière. 

1. Votre corps de police a-t-il procédé à la compilation de l’interpellation policière entre
le 1er avril et le 31 décembre 2024?

Oui Non 

1.1 Si oui, combien d’interpellations policières ont été menées par les policiers de votre organisation au 
cours de cette même période? 

__________ 

Service de police de l'agglomération de Longueuil

✔

573













DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE DÉCEMBRE 2024 

Direction des politiques publiques, de la recherche et des statistiques 

Rapport annuel sur l’interpellation policière - 2024 
(entre le 1er avril et le 31 décembre 2024 seulement) 

Nom du corps de police : 

Définition de l’interpellation policière : Tentative d’un policier auprès d’une personne de l’identifier et de 
collecter d’autres informations alors que la personne n’a aucune obligation légale de s’identifier, ni de 
répondre à ses questions. L’interpellation policière n’est pas une interaction policière et ne constitue pas une 
forme de détention. Elle repose sur un ensemble de faits observables ou d’informations qui fournissent au 
policier une raison pour intervenir auprès de la personne dans le cadre de sa mission policière. 

1. Votre corps de police a-t-il procédé à la compilation de l’interpellation policière entre
le 1er avril et le 31 décembre 2024?

Oui Non 

1.1 Si oui, combien d’interpellations policières ont été menées par les policiers de votre organisation au 
cours de cette même période? 

__________ 

Service de police de la Ville de Mascouche

✔

7





























 

DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE DÉCEMBRE 2024 

Direction des politiques publiques, de la recherche et des statistiques 

 
Rapport annuel sur l’interpellation policière - 2024 

(entre le 1er avril et le 31 décembre 2024 seulement) 
 
 

Nom du corps de police :  

 
 
Définition de l’interpellation policière : Tentative d’un policier auprès d’une personne de l’identifier et de 
collecter d’autres informations alors que la personne n’a aucune obligation légale de s’identifier, ni de 
répondre à ses questions. L’interpellation policière n’est pas une interaction policière et ne constitue pas une 
forme de détention. Elle repose sur un ensemble de faits observables ou d’informations qui fournissent au 
policier une raison pour intervenir auprès de la personne dans le cadre de sa mission policière. 
  
 
1. Votre corps de police a-t-il procédé à la compilation de l’interpellation policière entre  

le 1er avril et le 31 décembre 2024?  
 

Oui   Non  
 

1.1 Si oui, combien d’interpellations policières ont été menées par les policiers de votre organisation au 
cours de cette même période? 

 
 __________ 

 

Service de police de la Ville de Montréal

✔

7640



















DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE DÉCEMBRE 2024 

Direction des politiques publiques, de la recherche et des statistiques 

Rapport annuel sur l’interpellation policière - 2024 
(entre le 1er avril et le 31 décembre 2024 seulement) 

Nom du corps de police : 

Définition de l’interpellation policière : Tentative d’un policier auprès d’une personne de l’identifier et de 
collecter d’autres informations alors que la personne n’a aucune obligation légale de s’identifier, ni de 
répondre à ses questions. L’interpellation policière n’est pas une interaction policière et ne constitue pas une 
forme de détention. Elle repose sur un ensemble de faits observables ou d’informations qui fournissent au 
policier une raison pour intervenir auprès de la personne dans le cadre de sa mission policière. 

1. Votre corps de police a-t-il procédé à la compilation de l’interpellation policière entre
le 1er avril et le 31 décembre 2024?

Oui Non 

1.1 Si oui, combien d’interpellations policières ont été menées par les policiers de votre organisation au 
cours de cette même période? 

__________ 

Service de police du Nunavik

✔































DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE DÉCEMBRE 2024 

Direction des politiques publiques, de la recherche et des statistiques 

Rapport annuel sur l’interpellation policière - 2024 
(entre le 1er avril et le 31 décembre 2024 seulement) 

Nom du corps de police : 

Définition de l’interpellation policière : Tentative d’un policier auprès d’une personne de l’identifier et de 
collecter d’autres informations alors que la personne n’a aucune obligation légale de s’identifier, ni de 
répondre à ses questions. L’interpellation policière n’est pas une interaction policière et ne constitue pas une 
forme de détention. Elle repose sur un ensemble de faits observables ou d’informations qui fournissent au 
policier une raison pour intervenir auprès de la personne dans le cadre de sa mission policière. 

1. Votre corps de police a-t-il procédé à la compilation de l’interpellation policière entre
le 1er avril et le 31 décembre 2024?

Oui Non 

1.1 Si oui, combien d’interpellations policières ont été menées par les policiers de votre organisation au 
cours de cette même période? 

__________ 

Service de police de la ville de Québec

✔

672













DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE DÉCEMBRE 2024 

Direction des politiques publiques, de la recherche et des statistiques 

Rapport annuel sur l’interpellation policière - 2024 
(entre le 1er avril et le 31 décembre 2024 seulement) 

Nom du corps de police : 

Définition de l’interpellation policière : Tentative d’un policier auprès d’une personne de l’identifier et de 
collecter d’autres informations alors que la personne n’a aucune obligation légale de s’identifier, ni de 
répondre à ses questions. L’interpellation policière n’est pas une interaction policière et ne constitue pas une 
forme de détention. Elle repose sur un ensemble de faits observables ou d’informations qui fournissent au 
policier une raison pour intervenir auprès de la personne dans le cadre de sa mission policière. 

1. Votre corps de police a-t-il procédé à la compilation de l’interpellation policière entre
le 1er avril et le 31 décembre 2024?

Oui Non 

1.1 Si oui, combien d’interpellations policières ont été menées par les policiers de votre organisation au 
cours de cette même période? 

__________ 

Régie intermunicipale de police Richelieu Saint-Laurent

✔

566



















 

DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE DÉCEMBRE 2024 

Direction des politiques publiques, de la recherche et des statistiques 

 
Rapport annuel sur l’interpellation policière - 2024 

(entre le 1er avril et le 31 décembre 2024 seulement) 
 
 

Nom du corps de police :  

 
 
Définition de l’interpellation policière : Tentative d’un policier auprès d’une personne de l’identifier et de 
collecter d’autres informations alors que la personne n’a aucune obligation légale de s’identifier, ni de 
répondre à ses questions. L’interpellation policière n’est pas une interaction policière et ne constitue pas une 
forme de détention. Elle repose sur un ensemble de faits observables ou d’informations qui fournissent au 
policier une raison pour intervenir auprès de la personne dans le cadre de sa mission policière. 
  
 
1. Votre corps de police a-t-il procédé à la compilation de l’interpellation policière entre  

le 1er avril et le 31 décembre 2024?  
 

Oui   Non  
 

1.1 Si oui, combien d’interpellations policières ont été menées par les policiers de votre organisation au 
cours de cette même période? 

 
 __________ 

 

Service de police de la ville de Saint-Eustache

✔

43







 

DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE DÉCEMBRE 2024 

Direction des politiques publiques, de la recherche et des statistiques 

 
Rapport annuel sur l’interpellation policière - 2024 

(entre le 1er avril et le 31 décembre 2024 seulement) 
 
 

Nom du corps de police :  

 
 
Définition de l’interpellation policière : Tentative d’un policier auprès d’une personne de l’identifier et de 
collecter d’autres informations alors que la personne n’a aucune obligation légale de s’identifier, ni de 
répondre à ses questions. L’interpellation policière n’est pas une interaction policière et ne constitue pas une 
forme de détention. Elle repose sur un ensemble de faits observables ou d’informations qui fournissent au 
policier une raison pour intervenir auprès de la personne dans le cadre de sa mission policière. 
  
 
1. Votre corps de police a-t-il procédé à la compilation de l’interpellation policière entre  

le 1er avril et le 31 décembre 2024?  
 

Oui   Non  
 

1.1 Si oui, combien d’interpellations policières ont été menées par les policiers de votre organisation au 
cours de cette même période? 

 
 __________ 

 

Service de police de St-Jean-sur-Richelieu

✔

426

































DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE DÉCEMBRE 2024 

Direction des politiques publiques, de la recherche et des statistiques 

Rapport annuel sur l’interpellation policière - 2024 
(entre le 1er avril et le 31 décembre 2024 seulement) 

Nom du corps de police : 

Définition de l’interpellation policière : Tentative d’un policier auprès d’une personne de l’identifier et de 
collecter d’autres informations alors que la personne n’a aucune obligation légale de s’identifier, ni de 
répondre à ses questions. L’interpellation policière n’est pas une interaction policière et ne constitue pas une 
forme de détention. Elle repose sur un ensemble de faits observables ou d’informations qui fournissent au 
policier une raison pour intervenir auprès de la personne dans le cadre de sa mission policière. 

1. Votre corps de police a-t-il procédé à la compilation de l’interpellation policière entre
le 1er avril et le 31 décembre 2024?

Oui Non 

1.1 Si oui, combien d’interpellations policières ont été menées par les policiers de votre organisation au 
cours de cette même période? 

__________ 

Régie intermunicipale de police Thérèse-De Blainville

✔

49













 
  

  

         

      

         

           

              

              

               

               

               

             

       

   

               

    

           









DIRECTION GÉNÉRALE AUX POLITIQUES, AUX PROGRAMMES ET À LA RECHERCHE DÉCEMBRE 2024 

Direction des politiques publiques, de la recherche et des statistiques 

Rapport annuel sur l’interpellation policière - 2024 
(entre le 1er avril et le 31 décembre 2024 seulement) 

Nom du corps de police : 

Définition de l’interpellation policière : Tentative d’un policier auprès d’une personne de l’identifier et de 
collecter d’autres informations alors que la personne n’a aucune obligation légale de s’identifier, ni de 
répondre à ses questions. L’interpellation policière n’est pas une interaction policière et ne constitue pas une 
forme de détention. Elle repose sur un ensemble de faits observables ou d’informations qui fournissent au 
policier une raison pour intervenir auprès de la personne dans le cadre de sa mission policière. 

1. Votre corps de police a-t-il procédé à la compilation de l’interpellation policière entre
le 1er avril et le 31 décembre 2024?

Oui Non 

1.1 Si oui, combien d’interpellations policières ont été menées par les policiers de votre organisation au 
cours de cette même période? 

__________ 

Sécurité Publique Wemotaci 31275

✔
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